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1. Commissions et fonctions 
- Membre de la Commission de la Science de l’Education et de la Culture (CSEC-N), 

jusqu’en décembre 2023 
- Membre de la Commission de l’Economie et des Redevances (CER-N), dès décembre 

2023 
- Vice-président de la délégation socialiste de la Commission de l’Economie et des Rede-

vances (CER-N) 
- Co-président de la commission spécialisée Science, Education et Culture du PS Suisse 
- Président du groupe Romand du Groupe PS aux Chambres fédérales 
- Réviseur des comptes du Groupe PS aux Chambres fédérales 
- Membre de l’intergroupe parlementaires « Souveraineté alimentaire » (initié par Uni-

terre) 
- Membre du groupe « Culture » 

 
2. Engagement associatif et syndical 

- Président du Syndicat des Services Publics Valais (ssp-vpod Valais) 
- Président de l’association nationale « Haute Tension Sous Terre » (HTST Suisse) 
- Membre du comité national de Lire et Ecrire 
- Membre du comité national de l’Initiative des Alpes 

 
3. Interventions parlementaires déposées 

- Taux de présence lors des votes aux Conseil national : 98 % 
- 22 interventions parlementaires déposées / 31 prises de parole au plenum du Conseil 

national : à consulter sous www.parlement.ch 
 
4. Mes principales actions politiques 
 
J’ai prêté serment au Conseil national lors de la session de juin 2021. En octobre 2023, la po-
pulation valaisanne m’a élu pour un nouveau mandat au Conseil national. 
 
Travaux dans la Commission de la Science, de l’Education et de la Culture 
Au sein de la Commission de la Science, de l’Education et de la Culture, je me suis notamment 
fortement engagé pour faire passer la loi fédérale sur le soutien à l’accueil extrafamilial, qui 
propose de soutenir directement les familles en subventionnant 20% du coût de garde des en-
fants. Le temps de la mise en œuvre de ce projet, nous avons prolongé les soutiens fédéraux 
essentiellement axées sur la création de places de crèche. 
 
J’ai également défendu le secteur de la culture durant la crise Covid. La commission a audi-
tionné de nombreuses fois les représentant.e.s du domaine culturel, secteur particulièrement 
impacté par la crise. Alors que le Conseil fédéral avait annoncé la fin des aides d’urgence, j’ai 
réussi à obtenir une prolongation de ces aides pour le secteur de la culture, dont le redé-
marrage de l’activité était difficile. 
 
Dans le domaine de la formation, je me suis particulièrement engagé contre l’illettrisme nu-
mérique, cette difficulté que rencontre des personnes, toutes générations confondues, à utiliser 
les appareils numériques et les outils informatiques.  



 
Nous avons encore débuté les travaux sur le Message Culture 2025 – 2028, qui définit les stra-
tégies de la politique culturelle de la Confédération ainsi que les moyens financiers pour les 
quatre prochaines années. Alors que le budget présenté lors de la consultation n’était claire-
ment pas suffisant, le Conseil fédéral a décidé de le diminuer encore de 14 millions.  
 
Nous avons également ouvert les travaux sur le Message relatif à l’encouragement de la forma-
tion, de la recherche et de l’innovation pour les années 2025 à 2028 (message FRI). Selon la 
planification du Conseil fédéral, les moyens financiers alloués au domaine FRI en 2025 seront 
inférieurs à ceux de l’année en cours. Les hautes écoles et les organisations d’encouragement 
de la recherche et de l’innovation disposeront dans l’ensemble de moyens inférieurs à ceux de 
l'année précédente pour la première fois depuis les années 1990. Au printemps 2024, le Con-
seil fédéral a encore réduit de 500 millions de francs les moyens déjà restreints prévus dans le 
projet mis en consultation.  
 
La délégation socialiste de la commission va donc devoir se battre pour corriger ces faux-pas 
du Conseil fédéral et montrer la nécessité de financer suffisamment les défis de la culture, de la 
formation et de la recherche suisse pour ces prochaines années. 
 
Travaux dans la commission de l’Economie et des Redevances  
La délégation socialiste s’est investie contre la mise en œuvre de la taxe au tonnage, nouveau 
privilège que la droite souhaite offrir aux multinationales maritimes ayant leur siège en Suisse. 
Par peur d’une victoire par référendum, la droite semble vouloir désormais abandonner ce pro-
jet. 
 
Nous travaillons également à l’élaboration de l’imposition individuelle. Celle-ci permet l’égalité 
des individus face à l’impôt. Cependant, les pertes d’un milliard de francs envisagées par le 
Conseil fédéral dans son message ne sont pas acceptables. Pour que l’imposition individuelle 
ait une chance, celles-ci doivent être compensées, notamment en adaptant le barème de l’im-
pôt. 
 
Engagements en faveur de la défense des intérêts des travailleuses et travailleurs et des 
services publics 
Pour améliorer la protection des personnes au chômage, j’ai demandé au Conseil fédéral d’étu-
dier la mise en œuvre d’une assurance perte de gain maladie pour les chômeurs. Notre sys-
tème social est totalement défaillant sur ce sujet. Aujourd’hui, si une personne au chômage a le 
malheur de tomber malade avec une incapacité de travail, l’assurance chômage ne va verser 
qu’un seul mois d’indemnité chômage. Après ça, il ne reste que l’assistance sociale. 
 
Suite aux épisodes de canicules qui se répètent désormais chaque été, j’ai demandé au Con-
seil fédéral d’analyser la révision du système d'indemnité en cas d'intempéries, pour mieux 
protéger les travailleuses et les travailleurs des risques d'atteinte à la santé. 
 
J’ai également demandé au Conseil fédéral d'établir un rapport sur l'impact du recours au per-
sonnel infirmier intérimaire sur les emplois fixes, sur la qualité des emplois intérimaires et des 
soins fournis dans les hôpitaux ainsi que sur les coûts générés pour le système de santé. 
 
Malheureusement rejetée par le Conseil des Etats lors de la dernière session, mon initiative 
parlementaire pour une imposition à la source avait pourtant obtenu une bonne majorité au 



Conseil national. Selon les résultats de l'enquête sur les revenus et les conditions de vie (SILC) 
2020 réalisée par l'Office fédéral de la statistique (OFS), près de dix pour cent de la population 
suisse a des arriérés d'impôts.  
Les dettes fiscales sont en Suisse l’une des causes les plus fréquentes d’arriérés de paiement, 
et constituent en ce sens le problème N°1 du surendettement en Suisse. 
1 personne sur 10, c’est énorme, cela démontre un réel problème de société sur lequel les poli-
tiques doivent se pencher. 
 
Faisant écho à la révolte agricole qui gronde, je travaille sur la problématique des woorking 
poor dans l’agriculture. En 2022, le revenu du travail agricole moyen par unité de main-d’œuvre 
familiale était de de 56’000 francs (temps plein). Cela correspond à une baisse de 6,3 % par 
rapport à 2021. La répartition des moyennes révèle d’énormes écarts. Dans le quartile inférieur 
(le quart comprenant les revenus les plus faibles), les revenus se révèlent particulièrement pré-
caires. 
 
Accepté par le Conseil fédéral, mon postulat demande d'analyser les possibilités d'aide et d'inci-
tations possibles pour favoriser le maintien et le développement des services de la vie courante 
et publics dans les communes de montagne. 
 
En plus de ces dossiers, je me suis engagé au plénum du Conseil national sur de nombreux 
dossiers dont : contre l’augmentation de l’âge de la retraite des femmes, pour la 13ème 
rente AVS, pour notre initiative d’allègement des primes, … 
 
Je tiens à remercier les très nombreuses et nombreux camarades qui me soutiennent, par leurs 
bons conseils et leurs amitiés. Ce cadre bienveillant me permet de m’engager pleinement pour 
la défense de nos idéaux.  

















 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 
 
 

   







 












